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Faune sauvage et végétation : types de dégâts et re mise en 
état des pelouses d’altitude 

 
 
 
Les interactions entre la faune sauvage et domestique sont multiples, qu’il s’agisse de 
compétition trophique, de transmission de pathologies ou de dégradations sur la végétation 
utilisée pour l’alimentation en alpage. L’offre fourragère disponible sur les espaces pastoraux 
peut être diminuée, voire dégradée fortement, en raison de prélèvements ou de dégâts commis 
par la faune sauvage sur la végétation. La première fiche « faune sauvage et végétation » 
détaille les interlocuteurs à joindre en cas de constatation de dégâts par la faune sauvage. Les 
fiches suivantes décrivent la biologie, les types de dégâts et les moyens de lutte associés à 
chacune des espèces les plus fréquemment citées en cas de dégât, soit : 
 

Le sanglier 
Le campagnol terrestre 

La marmotte 
Le bouquetin 

Le cerf 
… 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sigles utilisés : 
ACTA: Association de coordination des techniques agricoles;  
SPV: service de la protection des végétaux  
ACCA : Association Communale de Chasse Agrée 
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En cas de dégâts : qui contacter et quelles indemni sations ? 
 
 
·  En zone centrale de parc nationaux : le chef de secteur de la zone concernée. 
·  En zone de réserve naturelle : le gestionnaire de la réserve. 
·  Ailleurs, si les dégâts sont effectués par une espèce chassable : la Fédération de chasse du 
département. 
 
 

L’indemnisation des dégâts de grand gibier aux récoltes est régie par les articles 
L.426.1 à L.426.6 et R.226.1 à R.226.19 du code de l’Environnement. Les agriculteurs qui 
constatent des dégâts doivent avertir de Président de la Fédération départementale des 
chasseurs. Une déclaration de dégâts doit être déposée auprès de  la fédération départementale 
des chasseurs, sans délai s’il s’agit de dégâts sur semis ou d’une culture en cours de 
végétation (pelouse d’alpage incluse), et dans tous les cas au plus tard dix jours au moins 
avant la date de récolte. 
 

Elle est suivie systématiquement d’une constatation des dommages par un estimateur 
désigné par le délégué, ou par un expert national. Celui-ci constate l’état des lieux et des 
cultures, la cause des dommages, la nature et la provenance du gibier, la surface endommagée 
et le rendement réel de la culture. Il s’assure également que la victime n’a pas favorisé la 
venue du gibier sur son fonds.  
 

Le Président de la Fédération départementale des chasseurs propose ensuite une 
indemnisation au réclamant sur la base du rapport de l’estimateur. Un abattement légal de 5% 
est appliqué à tous les dossiers. Cet abattement peut être porté à 80%, c’est le cas notamment 
lorsque le réclamant a favorisé la venue du gibier sur son fonds.  
 

En cas de désaccord entre le Président de la Fédération départemental des chasseurs et 
le réclamant, le dossier est examiné par une commission départementale paritaire. 
 

Il existe enfin une commission nationale d’appel paritaire, présidée par une personne 
désignée par le ministre de l’environnement, dont le rôle est d’examiner tous les recours 
formulés par les représentants des intérêts cynégétiques, des intérêts agricoles ou les 
réclamant contre les décisions des commissions départementales.  
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Les principaux animaux incriminés et leurs caractér istiques 
 

1. Sanglier  ( sus scrofa ) 
 
1.1. Biologie 
 
Habitat et occupation de l'espace (source ONCFS) 
 
Le sanglier colonise tous les milieux des dunes du littoral jusqu'aux limites des alpages, des 
plaines aux marais en passant par la garrigue, dès lors que la végétation est suffisante pour sa 
quiétude. Sa présence dans les zones d’altitude est récente, concordant vraisemblablement 
avec une explosion démographique observée depuis les années 80. 
 
Les femelles et les jeunes vivent en compagnie de 10 à 20 individus, sous l'autorité d'une laie 
meneuse. Les mâles quittent le groupe vers l'âge de 15 à 18 mois et deviennent solitaires sauf 
pendant la période du rut. Le sanglier est un animal discret se nourrissant la nuit et passant la 
journée dans sa bauge, lieu de repos creusé à même le sol dans un endroit très abrité. 
 
Le domaine vital est de 1 000 à 2 000 ha pour les mâles et de 500 à 1 000 ha pour les femelles 
et les jeunes. La zone d'activité journalière couvre une cinquantaine d'ha et la distance 
parcourue pour se nourrir est rare¬ment supérieure à 10 km. 
 
Régime alimentaire du sanglier en montagne  (Source : thèse E. Baubet) 
 
En montagne le déterminisme alimentaire de la faune sauvage est subordonné aux fortes 
contraintes du milieu. Concrètement l’animal qui adoptera une stratégie économique en temps 
passé à se nourrir, donc qui sélectionnera une alimentation la plus énergétique possible sera à 
même d’être mieux armé vis-à-vis des contraintes naturelles (climatologie, moindre sensibilité 
à la prédation). Création de réserves lipidiques nécessaire au passage hivernal. 
 
Evolution saisonnière 
 
Fruits forestiers secs durant la période automnale et hivernale 
Fruits en période estivale, automnale et début hivernal 
Partie aérienne de végétaux herbacés en croissance période printanière 
 
Il apparaît que la consommation de bulbes et racines soit la nourriture la moins appréciée par 
les sangliers s’ils ont le choix entre divers déterminismes alimentaires, c’est donc la 
disponibilité de la ressource qui oriente les dégâts. De manière opportuniste le sanglier peut 
consommer de la matière animale. 
 
Evolution altitudinale 
 
En alpage la ressource alimentaire sera formée principalement de végétaux herbacés dont 
seule la partie souterraine sera consommée. 
A plus faible altitude les fruits, faines, et autres produits forestiers seront préférés, enfin en 
plaine l’alimentation sera principalement issue des cultures agricoles. 
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1.2. Evolution des populations en Savoie 
 

 
 
 

 
 
 
 
1.3. Type de dégâts 
 
La fréquence des dégâts de sangliers est souvent corrélée à plusieurs facteurs (Cf. 
photographies ci après) ; 
 
·   La densité de la population de sangliers présente,  
·   Le type de biotope (aulnaies, forêts) présentant une zone refuge durant la journée pour le 
sanglier et  proche des pelouses d’altitude représente aussi un indice sérieux pour établir un 
critère de sensibilité aux dégâts 
·   Le type de pelouse, en général on retrouve un sol frais bien fumé (souvent des prairies de 
fauche, mais aussi des pelouses avec une bonne densité  en tubercules (crocus).  
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Quelques exemples de dégâts sur pelouse d’altitude : 
 

 
 

Exemple de dégâts de sanglier suite à des boutis sur prairies de fauche. 
 
On remarque nettement la différence de type de végétation entre la prairie fauchée composée 
principalement de graminée et de quelques dicotylédones légumineuses, et la partie touchée 
par les boutis ou seuls apparaissent des dicotylédones (rumex, chénopode..) ou 
monocotylédone (vérâtre) et du sol nu. La valeur alimentaire de la prairie diminue donc de  
par la présence d’espèces indésirables comme le rumex et le vérâtre. 
 

 
 

Exemple de dégâts sur une pelouse d’altitude (nardaie riche en crocus au printemps) réservée 
au pâturage. 

 
La partie superficielle du sol ou se situe le système raçinaire des graminées  est soulevée  
coupant de ce fait toute possibilité à la plante de puiser dans le sol l’eau et les ressources 
nécessaires à son alimentation. La zone de sol mise à nue devient potentiellement colonisable 
par des espèces non fourragères (par ex : chardon sur ce secteur séchant). Ce secteur est 
caractérisé par une présence forte d’aulnaies et de forêt  non loin des pelouses mais aussi par 
une absence de prairies de fauche sur ce secteur. 
 
 
1.4. Moyens de lutte 
 
Agrainage préventif 
 
Lorsque l’agrainage est effectué de manière pertinente en tenant compte de la stratégie 
alimentaire du sanglier, les dégâts sur les alpages diminuent de manière significative (Vassant 
et Boisaubert, 1984 ;Vassant, 1993a,1993b ; Maillard, 1996). La période ou la consommation 
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de maïs a été la plus importante correspond à la consommation la plus faible de racines et 
bulbes et donc à des dégâts moindres sur les pelouses d’altitude. 
 
Pose de clôture électrique 
 
Dans une zone à faible fréquentation et dans le cas d’une culture peu vulnérable, un fil 
disposé à 25 cm au dessus d du sol peut-être suffisant. Dans une zone très fréquentée par les 
sangliers, ou pour protéger une culture très vulnérable, la clôture comportera 2 fils disposé 
respectivement à 25cm et 50 cm au dessus du sol. 
 
Dans le premier cas des piquets de 60 cm de hauteur peuvent suffire, dans le deuxième cas, il 
faudra prévoir des piquets de 1,2 m. 
 
Détermination du tracé de la clôture 
 
Lorsque la clôture sera installée, la réussite de la protection sera loin d’être acquise. Elle 
dépendra alors de la qualité d’entretien et de la surveillance de l’installation : une clôture 
détériorée, quelle qu’en soit la cause peut en très peu de temps, anéantir tous les efforts 
consentis jusqu’alors. 
 
C’est pourquoi, lorsqu’il s’agit de déterminer le tracé de la clôture, il est essentiel de penser à 
la facilité d’accès sur tout le périmètre, pour qu’entretien et surveillance ne constituent pas 
une corvée qui à terme finirait par rebuter les plus enthousiastes. 
 
Par ailleurs, certaines données topographiques obligent à des précautions pour éviter le 
franchissement du dispositif par les animaux. 
 
La clôture électrique, doit être disposée à proximité d’une clôture déjà existante (enclos de 
pâturage par exemple),  5m semble une distance adéquate. La clôture électrique doit être 
disposée près d’un talus, elle devra être positionnée en haut du talus ou si cette possibilité 
n’existe par placer la clôture à environ 3 à 4m du pied de talus. De même si la parcelle à 
protéger se situe en liaison avec une parcelle boisée, la clôture devra se situer à cette même 
distance de 3/4m de l’ourlet forestier, ceci pour éviter que les animaux sortant du secteur 
boisé se piègent dans la clôture emporté par leur élan. 
 

Règles générales à observer pour déterminer le tracé de la clôture 
 

Dans tous les cas la clôture devra : 
·   Etre implantée au milieu d’une zone dépourvue de végétation d’une largeur minimum de 1m  
·   Engendrer le moins de contraintes possibles pour les utilisateurs de l’espace voisin 
·   Etre facile d’accès. 
 
Limite des dispositifs de prévention 
 
Il est nécessaire de relativiser la mise en place de ce dispositif  pour empêcher les dégâts de 
sanglier sur pelouse. En effet lorsque les dégâts concernent les alpages ceux-ci représentant de 
grandes surfaces, il est impensable de protéger les surfaces en herbe efficacement à l’aide des 
clôtures électriques (coût d’investissement et de mise en place mais aussi d’entretien). 
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La meilleure formule lorsque les dégâts sont rémanents et importants, consiste à saisir la 
fédération de chasse afin que soit des tirs de prélèvement soient pratiqués par les lieutenants 
de louveterie, soit de prévoir un travail de régulation en amont avec l’instance cynégétique 
locale. Cette dernière approche nécessite évidemment une politique de communication envers 
le monde de la chasse 
 
Protocole de remise en état des pelouses d’altitude suite à des dégâts commis par les sangliers 
 
Dégâts sur de petites surfaces 
 
Intervenir le plus rapidement possible,  
Retourner les mottes afin de les remettre à leurs places, l’objectif est d’éviter que d’autres 
espèces végétales indésirables ne trouvent des conditions favorables pour s’installer.  
Si besoin semer des espèces fourragères non autochtones possédant une dynamique 
d'implantation forte, qui seront remplacées par des espèces locales présentes en périphérie de 
la zone traitée. 
 
Dégâts sur de grandes surfaces :  
 
·   Mécanisable : Lorsque le terrain à réhabiliter se prête à une intervention mécanique, le 
travail à effectuer consiste à d’une part soit à herser la zone si l’on ne dispose pas de tracteur 
avec une forte puissance soit à broyer les mottes et végétation retournés par les sangliers, cette 
approche  nécessitant une grosse puissance au niveau du tracteur. Une fois effectué ce 
conditionnement du sol un travail de re-semis peut-être engagé. 

 
·   Non mécanisable : La remise en état de grandes surfaces de pelouses, surtout s’il n’existe 
pas de possibilité d’effectuer le travail par des moyens mécaniques, est coûteuse et difficile en 
intervention. 
 
Conclusion  
 
Les solutions telles que les battues administratives, les battues d’effarouchement, les clôtures 
électriques hormis certains cas particuliers sont des solutions lourdes et coûteuses à mettre en 
œuvre. La solution à privilégier afin de prévenir les dégâts sur les pelouses d’altitude passe 
vraisemblablement par un croisement entre une gestion cynégétique adaptée, peut-être des 
actions de régulation ponctuelles et vraisemblablement par une approche visant à effectuer un 
agrainage de dissuasion adapté au contexte montagnard. 
 
De manière pragmatique, l’approche de remise en état des pelouses après dégâts ne peut être 
effectuée que sur les secteurs mécanisables.  
 
Dans tous les cas, les relations avec les instances cynégétiques locales (ACCA, chasse privée) 
et départementales (FDC) sont indispensables pour mener à bien des opérations de 
communications et de préventions, qui seules ne solutionneront pas tous les problèmes mais 
qui peuvent les aplanir. Cette approche de gestion passe par le schéma départemental de 
gestion cynégétique, avec l’intégration du concept de dégâts acceptables. 
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2. Campagnol terrestre ( Arvicola terrestris ) 
 
(Source : Michel Pascal INRA Rennes, Pierre Delattre, Jean-Pierre Quéré Université 
Montpellier II, Patrick Giraudoux université Franche Comté, Gérard Grolleau INRA 
Versailles, Michel Habert, Denis Truchetet (Service Recherche Protection des Végétaux, 
DRAF Franche Comté) 
 
2.1. Biologie 
 
Habitat et occupation de l'espace (source : ONCFS) 
 
Le campagnol terrestre  (Arvicola terrestris) est un micro- mammifère particulièrement adapté 
au monde souterrain, ne sortant que très rarement de son réseau de galeries au sein duquel il 
se sent en sécurité. Son habitat se situe principalement dans les milieux prairiaux, mais on le 
retrouve aussi dans les talus proches de cours d’eau, des campagnols terrestres ont cependant 
été observés dans des pelouses à 2400 m d’altitude. Sa venue est favorisée par la présence de 
galeries creusées par les taupes qui sont chassées (Office sanitaire de Neuchatel).                  
                                                                            
Régime alimentaire  
 
Le Campagnol Terrestre se nourrit de principalement de racines, de bulbes, sa longévité est en 
moyenne de 6 mois. Un campagnol de 90g a besoin de 10 à 15 g de matière sèche par jour. 
 
2.2. Type de dégâts 
 
Les systèmes raçinaires consommés aboutissent à une mortalité très importante des espèces 
herbacées présentes dans la prairie, en cas de pullulation, les pertes de récolte peuvent 
atteindre 6 tonnes de MS/Ha, en outre, les quantités de terre rejetées de par le creusement de 
galeries créent des microreliefs préjudiciables au matériel agricole.  
 
2.3. Historique de la lutte contre les explosions démographiques de campagnols 
terrestres  
 
Les cycles de pullulations s’établissent sur 5 à 6 ans avec des densités très importantes 
pouvant atteindre plus de 1 000 campagnols/ha. 
 
Jusque dans les années 1978, aucune étude n’avait été menée afin de mettre sur pied un 
protocole de prévision des explosions démographiques, dont l’impact sur les prairies était 
important en particulier dans les territoires spécialisés dans la production laitière. Les dégâts 
faisaient l’objet d’une indemnisation à travers  le Fonds national des calamités agricoles. 
L’approche du problème qui consistait à constater les dégâts puis à les indemniser a trouvé sa 
limite dans les capacités de financement de ce fond. Il a été décidé de travailler sur une 
stratégie de lutte opérationnelle.  
 
En 1980 Michel Pascal (INRA Rennes) débute une étude sur les déterminismes des cycles de 
pullulation de rongeurs, dont les conclusions doivent déboucher sur une méthode d’alerte et 
de lutte contre les explosions démographiques de campagnols terrestres. 
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Pour information en 1982, les pertes de récolte (30 à 80% des surfaces fourragères) 
s’élevaient à 102 Mf pour le seul département du Doubs. La réponse à apporter se base sur 
deux approches, une d’observation par la création d’un réseau d’alerte et une de lutte 
proprement dite. 
 
2.4. Méthodes de lutte 
 
Trois méthodes existent : 
 
Lutte physique basée sur le piégeage sélectif et la mise en défens des parcelles sensibles :  
 
La limite de ce mode de défense vis-à-vis de ce rongeur réside principalement au niveau de 
l’échelle, échelle quantitative relative aux nombres d’individus, ou de surface à protéger.                                   
Le piégeage nécessite une main d’œuvre difficilement mobilisable dans les exploitations 
agricoles, afin de pouvoir traiter ponctuellement et précisément des zones ou les densités de 
population de campagnols sont encore à un niveau acceptable. Un piège  appelé Topcat  
relativement simple à mettre en place permet d’éliminer 90% des campagnols présents sur un 
à deux hectares en une journée de travail (Coût env. 950€ pour 24 pièges avec l’applicateur). 
                                                                                  
Lutte biologique à travers la prise en compte des prédateurs du campagnol ou agents 
pathogènes :  
 
La référence à la régulation d’une espèce par d’autres prédatrices de celle-ci,  semble 
intéressante en matière de gestion écologique d’une problématique économique. Cependant il 
est nécessaire de procéder à une analyse globale des territoires sensibles (% des surfaces 
labourées, des prairies naturelles, % des bois, haies, types de culture, pratiques agricoles…), 
afin d’appréhender la pertinence d’une telle approche, il est nécessaire de connaître la 
structuration des paysages, l’imbrication des différents milieux entre eux,  en bref, la valeur 
d’un biotope dans lequel figure les prairies pouvant être soumises aux dégâts de campagnols 
terrestres. Sa population est régulée par les prédateurs généralistes (renards, buses) et 
spécifiques (hermines).  
Toutefois, au delà d'un seuil d'équilibre campagnol-prédateur, encore mal connu, la régulation 
par la prédation est insuffisante et les populations de campagnols augmentent très rapidement. 
En quelques mois, la densité de population peut passer de moins de 200 individus à l'hectare à 
plus de 600 par hectare. Cet animal est encore peu connu, ainsi que les raisons qui font qu'une 
population naisse à tel endroit, alors qu'un autre terrain proche n'en comportera pas.  
 
La solution agents pathogène n’a été qu’effleurée du fait du manque de connaissance de la 
transmission des agents intra- espèces mais aussi inter- espèces, il s’agit de ne pas reconduire 
la problématique myxomatose par exemple. 
 
L’objectif est de favoriser la prédation et d'adapter certaines pratiques agricoles pour 
maintenir les campagnols en basse densité. La présence de haies, leur nature, leur maillage, 
sont déterminants pour le maintien de prédateurs (renards, buses, hermines). De plus, les 
prairies permanentes représentant 100% des surfaces agricoles dans certaines zones sont le 
milieu privilégié des campagnols.  
 
Il est vivement souhaitable d’associer les gestionnaires cynégétiques du territoire concerné à 
la réflexion. En effet dans nombre d’ACCA ou de chasses privées, la régulation des 
prédateurs vis-à-vis du gibier, fait partie de la gestion cynégétique, de ce fait cette régulation 
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souvent effectuée sur le renard sans discernement n’est pas sans conséquence sur une des 
proies potentielles favorites de ce canidé. 

 
Renard « mulotant » photo ONCFS 
           
 

 
 
Un paysage favorisant les 
prédateurs du campagnol 
terrestre 
 
 
 

 
 
Lutte chimique par l’utilisation de molécules de type anticoagulant :  
 
Les critères pour permettre une lutte efficace doivent être ciblés d’une part sur l’optimisation 
de la molécule à l’encontre de l’espèce cible, mais aussi d’autre part minimiser voire annihiler 
les effets pathogènes envers les autres espèces présentes dans le milieu naturel. 
 
Seules les molécules de type anti-coagulant ont été autorisée par la législation et en particulier 
la bromadiolone. Les appâts secs ont été abandonnés pour une raison de concentration 
minimale en toxique trop faible, mais aussi du fait des besoins biologiques de l’animal (fort 
besoin hydrique). Le support choisi : la carotte l’a été sur des critères d’appétence et de coût. 
 
Aspect réglementaire : 
 
La lutte chimique est encadré par un décret d’application, qui précise que la technique 
d’empoisonnement des campagnols terrestres par la bromadiolone ne peut être organisée que 
par les fédérations de groupements de lutte contre les ennemis des cultures placées sous le 
contrôle des SRPV et suite à la prise d’un arrêté préfectoral. 
 
Limite de la méthode et impact sur le milieu naturel  
 
Même si la lutte chimique (bromadiolone) reste le moyen le plus efficace de lutte contre le 
campagnol terrestre, cette méthode utilisée intensivement en Franche Comté et en Auvergne a 
montré ses limites : efficacité limitée en haute densité de campagnols et risques importants 
pour l’environnement.  
Dans certains cas et dans certains départements, il  a été rapporté un certain nombre 
d’incidents : 

- Empoisonnement direct sur des espèces non cibles (sangliers) consommant les appâts                                  
- Empoisonnement indirect sur des espèces non cibles (rapaces diurnes, renards, 
rapaces nocturnes, mustélidés) consommant les rongeurs empoisonnés par les appâts 
ayant entraîné des surmortalités au niveau de plusieurs de ces espèces.                                                                                                                

 
Il s’avère que le non respect des directives techniques soit à l’origine de ces mortalités ainsi 
que l’utilisation de molécules interdites comme la chlorophacinone. Depuis la mise en place 
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de la lutte chimique, les surfaces traitées augmentent fortement 75 000 Ha durant la période 
1995-1998.                          
 
Le postulat sur lequel repose la lutte contre le campagnol terrestre, basé sur une réponse du 
tout chimique avec ce qu’induisent les effets secondaires de ce type de lutte, doit être remis en 
question. Une réflexion doit donc s’engager sur la pertinence de ce choix et proposer d’autres 
pistes de lutte. 
 
Conclusion :  
 
�  Traitement ponctuel et précis en basse densité, de par la surveillance des zones traitées, et 
en favorisant le piégeage (topcat) 
 
�   Si possibilité, modulation des pratiques agricoles afin de réduire l'habitat favorable des  
campagnols : par exemple réintroduction du labour sur une faible portion de la SAU 
 
�   Modulation des structures paysagères afin d'augmenter la pression de prédation exercée 
sur les populations de Campagnol  

1. Amélioration des connections entre haies (corridors)                                         
2. Revalorisation des haies existantes par rapport aux besoins des prédateurs 
3. Améliorer la nidification et le territoire de chasse (perchoir, nichoir) 

 
L’aspect prévention est semble t-il une approche de lutte à privilégier en particulier par 
rapport à l’impact nocif sur le milieu que possède une lutte chimique. Une observation 
continue des parcelles doit permettre d'anticiper à travers le piégeage toute explosion 
démographique d'une population de campagnol. 
 
Les dynamiques de populations de campagnols terrestres sont encore mal connues, même si 
l’on s’aperçoit qu’elles obéissent à des cycles, dont les pics répondent à un 
dysfonctionnement de l’équilibre naturel du territoire. 
En cas de pullulation, le piégeage intensif doit être privilégié avec une fois la régulation 
effectuée, mettre en place des opérations de rénovations des prairies touchées, soit par 
sursemis soit par labour et semis d’espèces végétales adaptées au milieu. 
 
En règle générale les surfaces touchées sont principalement situées dans des secteurs dont la 
pluviométrie est importante et ou les sols sont profonds et non séchant (montagnettes et 
alpages d’altitude moyenne). 
 
Il est à souligner qu’un lien  a été mis en évidence entre les fortes densités de campagnols et 
certains cas d'échinococcose alvéolaire humaine. 
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Marmotte  ( marmotta marmotta ) 
 
Les dégâts liés à la présence de marmottes sont principalement localisés en Savoie, avec une 
acuité plus grande dans la zone centrale du Parc national de la Vanoise, de par le statut de 
protection intégrale qu’il génère.  
 
3.1. Biologie  
 
Habitat et occupation de l'espace (source ONCFS) 
 
La marmotte occupe habituellement les versants exposés au soleil, entre 1400 et 2700 rn 
d'altitude. Là, elle choisit les terrains où alternent pelouses, éboulis et clapiers à gros blocs, 
parsemés de petits arbres et d'arbrisseaux. En Savoie, la marmotte est présente dans 146 
communes sur 326 (CNERA, 1991). La densité des marmottes est très variable selon les 
territoires;  
 
Dans la réserve Naturelle de la Grande Sassière, elle atteint 3 individus par hectare (Perrin, 
1993).Quant à la densité des terriers, elle est très variable selon les lieux et les auteurs ; à la 
Sassière elle est proche de 30 terriers par hectare (Rodrigue, 1992). A titre comparatif la 
densité de ces rongeurs dans le Parc National des Ecrins est estimée à 1,8 individu et 14,6 
trous par hectare (Lafront, 1992). En dehors de zone centrale ou de réserves, la densité peut 
varier entre 0 et 1,5 individus à l’hectare. 
 
Elle vit en groupe familial, 1 femelle, 1 mâle adulte et un nombre variable de descendants 
d'âges divers, dans un terrier principal. Elle peut utiliser ponctuellement d'autres terriers en 
périphérie de son domaine vital au gré des déplacements. 
La galerie, de 14 à 17 cm de diamètre et de 3 à 10 m de longueur, est pourvue 
d'élargissements qui servent de chambres et de greniers à foin pour les mises bas. 
 
Régime alimentaire  
 
La Marmotte peut être omnivore, mais son alimentation se compose essentiellement de 
plantes: graminées, trèfles ou composées, fleurs, bourgeons, racines, bulbes, graines, fruits ou 
écorces. Elle consomme aussi  des vers de terre, des larves, des insectes (sauterelles et 
criquets) ou des oeufs. Elle ne boit pas d'eau et se contente de la rosée et de l'eau des plantes. 
Par contre, elle est friande de sel, comme les Chamois et Bouquetins. 
 
Les Marmottes ne stockent pas de nourriture. Pour s'alimenter, elle ne s'éloigne pas trop de 
son terrier (100 m au maximum) afin de pouvoir se mettre à l’abri rapidement vis-à-vis 
d’éventuels prédateurs. 
 
3.2. Types de dégâts  
(Dubos C. 1993. Les demandes et les coûts liés à la marmotte. D.E.S.S. Ressources naturelles 
et environnements, E.N.E.S.A.D., p. 30) 
 
La marmotte est, du point de vue des exploitants agricoles et éleveurs, un animal ravageur. 
Suite à un travail préliminaire sur des dégâts réalisés par des marmottes sur la commune de 
Bonneval sur arc (Le Berre et Ramousse, 1991), une enquête plus complète a été réalisée sur 
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cette commune afin de définir les coûts supportés par les agriculteurs hébergeant ce rongeur 
sur leurs propriétés.  
 
Les marmottes commettent des dégâts dans les herbages, font des amas de terre et de pierres 
en surface qui, en souillant le fourrage lors de la récolte, le rendent moins attractif et 
entraînent des bris et une usure des machines agricoles ; elles peuvent porter atteinte 
également aux habitations.  
 
Dégâts agricoles  
 
La marmotte est un animal herbivore ; le laboratoire de socioécologie de Lyon a mis en 
évidence qu’un adulte prélève pour se nourrir environ 1 kg de végétaux frais par jour, soit 180 
kg de frais par an et 20 kg de foin. Si l'on considère que la densité est de 3 individus par 
hectare, le détournement d'herbe atteint 60 kg de foin par hectare et par an. La productivité 
d'un pré en montagne approchant les 2,8 tonnes/hectare (Lacour, 1990). Le prélèvement 
d'herbe par les marmottes n'est pas uniquement destiné à des fins alimentaires ; une partie de 
l'herbe séchée sert à garnir les terriers (mise bas). Selon Kratochvil (1960), un terrier d'été 
occupé par une femelle abrite 3 kg de foin, celui d'un mâle 1 kg et les terriers d'hiver entre 10 
et 15 kg.  
 
Si l'on considère une zone où la densité des terriers est de 30 par hectare et sachant qu'un 
domaine vital de dimension moyenne de 2 hectares (Perrin, 1993) contient au moins un terrier 
d'hiver ; on peut estimer à 35 kg de foin la quantité de foin contenue dans les trous par hectare 
c'est à dire 1,2 % de la productivité.  
 
Les marmottes creusent des trous et sortent de grands volumes de terre et de déblais pierreux 
qui peuvent s'étendre sur plusieurs m² autour de l'entrée du terrier. Les marmottières (dômes 
de terre à multiples entrées) atteignent des hauteurs de 50-60 cm et des diamètres de 1,5 à 2 m 
à la Sassière ou à la Rocheure (Rodrigue, 1992), des volumes de 1 m3 pour les plus récentes à 
plusieurs m³ pour les plus anciennes. Les volumes de terre excavée par les marmottes peuvent 
être important, dans la réserve de la Sassière, les évaluations de volume de terre évacuée des 
terriers sont compris entre 1,2 et 5,7 m3 par hectare.   La terre ainsi sortie est étalée sur l'herbe 
et constitue un manque à gagner, à la fois dans les prairies de fauche et dans les pâtures pour 
les animaux.  
 
 

 
Photo prise au printemps 2006 dans les prairies de fauche de Lanslebourg 
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Dégâts aux immeubles  
 
La croissance continue des incisives des marmottes peut les amener à ronger les boiseries de 
chalets d'alpage. Cependant, il semble que ces rongeurs ne s'attaquent qu'aux boiseries des 
constructions vétustes peu fréquentées. Dans de rares cas, les marmottes creusent parfois leurs 
terriers sous les fondations des bâtiments, risquant ainsi un affaissement.  
 
Dégâts géomorphologiques  
 
L'activité de creusement des marmottes peut être assimilé à des phénomènes de glissement 
(dynamique géomorphologique) de versants de montagne. Ces phénomènes peuvent aboutir 
aux mouvements des horizons du sol qui vont se répercuter sur le développement de la 
végétation et sur l'érosion pluviale (CEMAGREF, 1981).  
 
3.3. Moyens de lutte 
 
Capture 
 
En fonction des secteurs l’appréhension de l’évolution des populations de marmottes est 
différente. De manière générale, le nombre de marmottes a augmenté de manière significative 
depuis la création du parc, essentiellement du à l'interdiction de chasse en zone centrale. Par 
contre sur d’autre territoire, certains agriculteurs vont jusqu'à percevoir une réduction des 
populations de marmottes. 
 
Les gestionnaires du parc de la Vanoise essaient d'apporter une réponse ponctuelle aux 
plaintes des agriculteurs en capturant un certain nombre d'animaux. Cependant vingt ans de 
pratique montrent que ces mesures ne sont pas satisfaisantes, le problème se représentant 
l'année suivante. La moyenne annuelle des reprises en zone centrale est de 83 animaux. Mais, 
une telle démarche pose le problème du devenir des animaux capturés, de la gestion et du 
suivi des réintroductions, actuellement les animaux sont relâchés sur d’autres sites en déficit 
de populations de marmottes. Une charte de bonne pratique suite à une réintroduction est par 
ailleurs signée par l’organisme receveur. 
 
De l'avis des agriculteurs, la capture des marmottes peut se révéler efficace si le PNV 
accentue les reprises en élargissant les surfaces aux secteurs pâturés alors qu’actuellement 
seules les surfaces fauchées bénéficient de ce dispositif. Ce mode de fonctionnement suppose 
une étroite collaboration entre gardes du parc et agriculteurs sur le terrain. Depuis 1969, 3000 
marmottes ont été capturées dans la zone centrale spécifiquement coté Maurienne (deux 
communes concernées Termignon et Bonneval/Arc) (source PNV) 
 
Remise en état des surfaces  
 
De manière générale, cette opération ne peut s’effectuer qu’après la reprise des individus 
présents dans le périmètre. Le travail consiste à trier les éléments les plus grossiers puis à les 
enfouir dans la galerie creusée, pour finir avec les éléments les plus fins. Un ratissage est 
pratiqué avec au final un semis d’espèces végétales permettant le reverdissement des secteurs 
concernés. Le coût de la remise en état varie en fonction des volumes de terre à reprendre et 
de l’éloignement 
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Chasse 
 
Dans certaines communes de Maurienne en zone centrale du parc où la situation est la plus 
critique, des agriculteurs pensent que l’élimination physique des rongeurs est la solution. 
Cette hypothèse a par ailleurs été débattue lors de conseil scientifique du PNV  sans pour 
autant qu’une position ait été prise. Par contre les exploitants arrivent à limiter le nombre de 
marmottes en dehors du parc en les régulant (chasse).  
 
Indemnisation des agriculteurs 
 
Peu d'agriculteurs pensent qu'une indemnité spéciale "dégâts de marmottes" soit la solution à 
leur problème. Cependant si elle était instaurée ils l'accepteraient. Un certain nombre 
d’agriculteurs disent que les dommages subits sont assez importants pour avoir droit à une 
indemnisation. En ce qui concerne le montant de l'indemnisation, peu se prononcent. Pour 
ceux qui citent des chiffres : Certaines personnes souhaiteraient être indemnisées du foin 
perdu (1-3 tonnes /an), ou de jours de travail destinés à réparer les dégâts commis.                                                                                   
D’autres souhaiteraient être indemnisées du coût des réparations des bâtiments. 
 
Dans la zone centrale du PNV, si, peu de personnes sont capables d'estimer ce que leur 
coûtent les marmottes, ils sont tous d'accord sur le fait que c'est le parc qui doit financer les 
indemnisations ; hors de cette zone de protection intégrale, le problème est résolus par 
l’élimination physique des animaux. Sur la possibilité d'indemnisation, beaucoup 
d'agriculteurs trouvent qu'une telle solution ne peut être que provisoire.  
 
Dans ce contexte conflictuel, ce sont plus les réglementations relatives à la protection 
spécifique de la zone centrale représentée par un établissement public mal accepté, que la 
perte d'argent qui les gêne. 
 
Conclusion  
 
Deux cas de figures se présentent : 
 

- Soit les parcelles sensibles aux dégâts de marmotte se situent en zone centrale de Parc 
nationaux ou de réserves et la solution repose essentiellement sur des reprises et la 
remise en état des zones dégradées, aimais aussi en prenant en compte la rémunération 
de la perte de biomasse évaluée. 

 
- Soit les parcelles sensibles aux dégâts de marmotte se situent en dehors de ces zonages 

disposant d’une réelle contrainte administrative et la solution passe par la régulation 
de ces rongeurs et une remise en état des secteurs touchés par les dégâts. 
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Le Bouquetin ( Capra Ibex ) 
 
Cet animal placide, protégé par la réglementation, a été sauvé de l’extinction par la création 
du parc national de la Vanoise. Il a vu ses effectifs multiplié par 100 en 40 ans, d’une 
vingtaine d’individus après guerre, les populations de la zone Vanoise sont estimées 
actuellement à environ 2500. Sur certaines parcelles agricoles, Il n’est pas rare d’observer des 
rassemblements de bouquetins adultes mâles de plus de 40  individus. 
 
Dès le printemps et que la fonte de neige le permet, les bouquetins descendent pâturer les 
parcelles dégagées, ou l’herbe démarre son cycle productif. Généralement ce sont des 
parcelles bien orientées, bénéficiant de pratiques agricoles permettant un démarrage précoce 
de la végétation. Ces parcelles situées à une altitude moyenne, sont habituellement réservées 
au pâturage d’intersaison faisant office d’interface entre les parcelles proches du siège 
d’exploitation (stocks fourrager hivernaux) et l’alpage (estive), mais en altitude, la biomasse 
herbacée reste plus faible qu’en plaine de même que les repousses et l’arrivée d’une 
quarantaine de gros mâles de bouquetins de 80 à 100 Kg sur ces parcelles n’est pas sans 
conséquence sur la production réservée au pâturage des troupeaux domestiques. 
 
1. Types de dégâts 
 
Cet animal ne commet pas de dégâts sur les pelouses d’altitude, son action s’apparente donc 
plus à un prélèvement de biomasse, mais du fait de la dynamique de population importante, sa 
présence principalement au printemps sur certains secteurs bien ciblés, n’est pas sans 
conséquence sur la productivité de certaines parcelles normalement dévolues au pâturage des 
troupeaux domestiques.  
 
2. Moyens de lutte 
 
Deux approches peuvent être ciblées, qui sont par ailleurs développées dans le paragraphe sur 
le sanglier. Il s’agit de la mise en place de clôture électrique, et de création de jachères type 
faune sauvage. 
 
Dans le premier cas, le dispositif n’est pas d’une absolue efficacité, même avec une clôture 
très bien entretenue, une fois les animaux habitués, ceux-ci arrivent à sauter par-dessus la 
clôture, et pénètrent ainsi dans la parcelle. (Pour le dispositif technique se référer au 
paragraphe sanglier). 
 
La deuxième solution apparaît la plus pertinente en matière de pérennité, mais elle oblige le 
gestionnaire à passer un contrat avec un prestataire afin que celui-ci effectue les travaux de 
semis de jachère, elle oblige aussi à maîtriser le foncier sur lequel sera implantée la jachère. 
La mise en place de pierre à sel sur des secteurs éloignés permet de tenir à distance certains 
animaux. 
 
Conclusion  
 
Le bouquetin est un animal protégé dont les populations croissent chaque année, son aire 
d’activité s’étend donc vers des secteurs ou il était absent.  
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Le principal problème se situe au niveau des prélèvements de biomasse effectué sur des 
prairies dévolues au pâturage des troupeaux domestiques, avec des prises de biomasses 
parfois non négligeables. 
 
Une des solutions passe par la création de jachère faune sauvage permettant de détourner les 
animaux de ces parcelles en rendant plus attractif d’autres secteurs. L’approche clôture n’est 
pas à négliger sur certaines parcelles, en favorisant la mise en place de clôture de couleur 
blanche. 
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Le Cerf élaphe ( cervus élaphus ) 
 
Sur certains massifs de montagne, on assiste depuis quelques années à une augmentation 
sensible des populations de grands cervidés comme le cerf élaphe. Ce constat fait suite aux 
politiques cynégétiques actives menées par les instances cynégétiques. 
 
Dans de rares cas, lors de densité importante de cerfs conjugués à des phénomènes 
météorologiques rémanents, il se peut que la présence de hardes de cerfs pose un problème à 
l'agriculture. En particulier lors d'hiver neigeux favorisant le maintien d'une couche de neige 
importante en altitude et obligeant ces animaux à descendre sur des secteurs plus dégagés. La 
prise de biomasse herbacée peut être importante et poser un problème pour la constitution des 
stocks fourragers hivernaux surtout si l'on combine avec des étés secs comme ces dernières 
années. 
 
La solution passe alors par un contact avec le gestionnaire cynégétique local, afin de tenter de 
trouver une solution. Le gestionnaire pourra adapter ses prélèvements en fonction de la 
pression des cervidés sur les prairies réservées au cheptel. Dans certains cas des 
aménagements peuvent être mis en place, à travers la création de jachère faune sauvage. 
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